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annulation d'un versement sur une
assurance vie

Par claude straub, le 25/06/2012 à 09:01

Quelqu'un avait ouvert un contrat d'assurance vie avec comme bénéficiaire une personne
qu'elle avait élevé. A son décès une fille (légitime) a conteste un versement sous pretexe que
sa mère était atteinte de la maladie d'alzheimer. Existe-t-il un délais pour contester un
versement ??

Par arthurmengin, le 02/10/2012 à 19:07

Il me semble que le seul moyen de contester une assurance vie est le fait que des primes
fussent trop élevées. Sinon je ne pense pas qu'on puisse le faire

Consultez cette page http://assurance-vie.comprendrechoisir.com/article/voir/41494/peut-on-
contester-les-droits-du-beneficiaire-d-une-assurance-vie-apres-le-deces-du-souscripteur
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